
CR de la commission été 2023 – gardiennage 21/01/2023

La commission s'est réunie afin de préparer des propositions pour le prochain collectif. 
Présentes : Annie, Barbara B., Anne-Claire. Excusé-es : Elie, Françoise, Christine, Ben.

Objectif : parler du gardiennage et de son organisation avec des propositions pour
le  prochain  Collectif,  en  tenant  compte  des  économies  à  faire  (au  vu  de  la
précédente saison, des recrutements à prévoir, et des importants travaux prévus, à
financer !).

• Faut-il changer de formule (garder sur 1 semaine ou 2) ?

Il  semble difficile  en termes de fatigue de faire  2 semaines d'affilée dans les grosses
semaines (entre le 14 juillet et le 15 Août).

Les  débuts  d'été  et  fin  d'été  pourraient  être  utilisés  pour  intégrer  des  « nouveaux
gardiens » qui seraient encadrés par une personne ressource.
Dans ce cadre, Annie se propose de rester 1, voire 2 semaines en août en complément de
« nouveaux » gardiens.

Le projet de Sébastien avec la PPJ serait  la deuxième semaine d’août.  Est-ce que ça
risque  ou  non  d’impacter  l’accueil  du  15  août ?  (qui  tombe  un  mardi  ->  est-ce  que
beaucoup de gens ne vont pas faire le pont dès le vendredi soir 11 ou le samedi 12  ? ->
grosse affluence à attendre ?)

• Quels appuis pour les nouveaux gardiens, comment s'assurer de la cohérence des
courses de frais avec ce qui reste de la semaine précédente, comment être sûr que
la comptabilité   sera bien tenue, pour celui qui fait la comptabilité générale     ?

Le lien direct sur place reste Robin qui pourrait avoir un rôle mieux défini pour le relais des
stocks et des courses.
Robin peut discuter avec Sylvain qui faisait le stock avec les gardiens et était attentif aux
restes de produits frais.

Les gardiens pourraient disposer du n° d'un référent (sorte de numéro rouge) pour toutes
questions délicates et doutes lors du gardiennage (c’est en principe Anne-Claire). 

Par  principe,  les  courses  de frais  (et  de  sec  si  besoin  de  réapprovisionnement)  sont
assurées par la Tour. En cas de besoin de produits très spéciaux, le gardien achète et
apporte, puis remporte chez lui le restant (en particulier les ingrédients ou épices rares
pour une recette précise). Cet apport pourra être considéré comme don à la Tour et ne pas
être remboursé.

Pour rester en cohérence sur toute la saison, les 24h de tuilage entre gardiens (samedi
midi-dimanche midi) sont primordiales, et doivent être utilisées pour montrer en réel le
fonctionnement de la Tour (gestion des stocks et comptabilité en particulier).

S'assurer que les fiches de STOCK sont bien remplies, et que les aliments sont rangés de
façon cohérente dans les malles numérotées et bien identifiées à l’extérieur.

Une formation à financer pour gardien de refuge, avec quel budget ?

Seb. se propose de s'investir dans la comptabilité de la Tour.



• Tarifs réduits et cagnotte de dons :

Faire  un  panneau  qui  indique  qu'un  tarif  réduit  pour  les  familles  est  possible  sur
présentation d'un justificatif (famille nombreuse à partir de 3 enfants, minima sociaux.)

Proposition de boîte aux lettres qui  ferme à clef  pour recevoir  les dons :  faire un
panneau dans le gîte : 
« Pour faire face à la hausse du coût de la vie, le collectif de la Tour de Borne a décidé
d'en minimiser la répercussion sur ses tarifs.
Nous faisons appel à votre générosité. Si vous pouvez/voulez nous aider à financer de
l’accueil  solidaire,  déposez  vos  dons  dans  cette  boîte.  Ceux-ci  nous  permettront  de
continuer à offrir à tous un accueil de qualité dans ces montagnes. »

Pour rappel : Gestion libre : 10% de réduction pour les groupes à partir de 15 personnes,
et  25%  d'acompte  sur  une  nuitée  du  groupe, éventuellement  remboursable  si  raison
valable ou désistement 21 jours à l'avance. 

[Rappel : pour les derniers stages organisés par François et Patricia qui sont des actifs de
la Tour, on leur a dit : 15 € la nuitée et 10% de réduction sur le total. Adhésion à la Tour
conseillée].


